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ARTICLE 3

Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de supprimer cet article.

L’article 3 propose en effet une réforme de la fiscalité des successions d’ampleur sans aucune étude 
d’impact et sans en mesurer les conséquences concrètes alors que cette mesure conduirait à 
fortement alourdir les droits de successions. Un tel bouleversement doit faire l’objet d’une réflexion 
plus large.


